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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande R-3471-2001


1. Référence :
FCSQ/AGPI-1, document 1, page 7

Préambule :


« Dans leur gestion énergétique, les gestionnaires des établissements des réseaux scolaires et de la santé et des services sociaux ont pris leurs décisions de choisir le tarif BT, et ce, en toute bonne foi, en fonction des orientations données par Hydro-Québec.  En voulant abroger le tarif bi-énergie, la société d’état vient modifier les bases sur lesquelles ces choix ont été faits. »
Demandes :

1.1 Veuillez préciser quelles étaient les orientations données par Hydro-Québec.

1.2 Veuillez préciser les bases sur lesquelles le choix du tarif BT a été fait.

2. Références : 
FCSQ/AGPI-1, document 1, page 14

FCSQ/AGPI-2, document 1, page 22

Préambules : 

« En effet, pour la clientèle qui avait choisi la bi-énergie comme source principale de chauffage et dont les travaux sont en cours de réalisation ou viennent d’être complétés, cela signifie qu’une partie des investissements réalisés sera perdue et que des investissements additionnels seront requis. »

…

« Dans le cas précis d’un CÉGEP de la région de Québec, un projet ESE de plus de 1 million de dollars en cours d’exécution a été basé sur l’utilisation du BT plutôt que sur une conversion au gaz naturel. »

Demandes :

2.1 En 1989, lors du rachat des contrats bi-énergie par Hydro-Québec, combien de vos membres actuels au tarif BT avaient accepté l’offre de rachat?

2.2 Quelle est la part de l’investissement de 1 million de dollars reliée au tarif BT;  veuillez la ventiler selon les trois catégories suivantes :
- achat d’équipements;
- mise à niveau d’équipements;
- autres.

2.3 Veuillez préciser en quoi une partie des investissements sera perdue.

2.4 Pouvez-vous quantifier l’ampleur de la situation en terme de nombre de membres touchés et d’investissements en jeu ?

3. Référence : 
FCSQ/AGPI-1, document 1, conclusion et recommandations, pages 24 à 26

Préambule :

« Ce délai d’application permettrait au secteur institutionnel de procéder à la mise à niveau et/ou à la conversion de ses équipements de chauffage à l’intérieur des délais administratifs habituels. Hydro-Québec pourrait alors offrir l’aide financière et technique pour la mise à niveau des équipements… »

Demandes : 
3.1 Est-ce que l’utilisation de l’électricité par les organismes que vous regroupez est compatible avec un système bi-énergie ?

3.2 Vos membres seraient-ils prêts à défrayer les coûts pour l’installation de l’appareillage de mesure nécessaire à un tarif bi-énergie ?

3.3 Vos membres seraient-ils prêts à supporter les investissements requis en vue d’une mise à niveau des équipements bi-énergie?

3.4 Vous faites allusion à une aide financière du distributeur.  Ce dernier a exclu cette avenue dans sa preuve (pièce HQD-1, document 1, page 16, lignes 18 à 21).   Est-ce que la non disponibilité éventuelle de l’aide financière du distributeur remet en question l’alternative envisagée à la page 25 ?

4. Référence : 
FCSQ-AGPI-2, document 1, pages 14 et 15

Préambule :

« Dans le cadre des opérations normales d’un établissement scolaire ou hospitalier, il faut compter un délai de 13 à 26 mois pour le remplacement planifié d’une chaudière. »

« La réalisation d’un projet ESE incluant le remplacement  des équipements de chauffage et l’implantation d’autres mesures demande typiquement de 27 à 36 mois. »

Demande :

4.1
Veuillez expliquer pourquoi le délai de réalisation des travaux est de 9 à 12 mois dans le cadre d’un projet ESE alors que le délai type est de 6 mois dans le cadre des opérations normales d’un établissement scolaire ou hospitalier.

5.
Référence : 
FCSQ-AGPI-2, document 1, page 24, 3ième paragraphe

Préambule :

« Durant cette période : Refonte du tarif BT pour en faire un vrai tarif de gestion de la demande en utilisant les technologies maintenant disponibles (ex : compteurs actifs reliés à l’internet) pour gérer la pointe du réseau; »

Demande :

5.1
Qu’entendez-vous par un vrai tarif de gestion de la demande et quelles en sont les modalités :  période d’interruption, prix en pointe et prix hors pointe…


